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Projet de remplacement du télésiège de l'Estagnol à Porté-Puymorens (66)

EPIC Porté-Puymorens Vallée du Carol

Monsieur Éric CHARRE, directeur.

n° 41
Remplacement du télésiège de l'Estagnol

d'un débit inférieur à 1 500 passagers / h

Projet de remplacer le télésiège à attaches fixes (TSF) deux places existant,

par un TSF 4 places.

Le projet prévoit de déplacer la gare aval de quelques mètres à l'Est, dans l'axe de la ligne

actuelle. La gare amont serait légèrement décalée de 8 mètres vers le nord.

(voir plans en annexe).

5 1 7 9 4 0 2 9 2 EPIC sous forme de SA

26/08/2013 04/09/2013 F09113P0264
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L'objectif du projet est de remplacer le TSF existant

pour palier à son obsolescence.

- Travaux d'aménagement des gares amont et aval, comprenant des terrassements

localisés :

* Terrassements en gare aval : environ 300 à 400 m3 en déblai/remblai.

* Terrassements en gare amont : environ 200 à 300 m3 en déblai/remblai.

- Travaux d'aménagement de la nouvelle ligne sur un axe légèrement décalé

vers le nord.

(Voir plans en annexe).

Pratique du ski durant la période hivernale.
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Le projet est soumis à une Demande d'Autorisation d'Exécution des Travaux.

(DAET)

D.A.E.T.

Caractéristiques du télésiège :

Longueur horizontale : 1 349 m

Longueur suivant la pente : 1 408,5 m

Dénivelée : 429 m

Débit : 1 490 p/h

Vitesse : 2,5 m/s (avec tapis d'embarquement).

-------------------- -----

* Terrassements en gare aval :

environ 300 à 400 m3 en déblai/

remblai.

* Terrassements en gare amont :

environ 200 à 300 m3 en déblai/

remblai.

------------------------

------------ Gare départ 1 42

1 808193

824687 547485

42 548752------------ Gare arrivée

Le projet se trouve intégralement sur la Commune de

Porté-Puymorens.

Télésiège de l'Estanyol

66760 PORTÉ-PUYMORENS

X

X

X
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X

POS de Porté-Puymorens, approuvé le 17 octobre 1991.

Modifié le 16/12/1993, le 23/07/2002 et le 17/10/2005.

La gare aval se situe dans la zone NDA du POS, le reste

de la ligne ainsi que la gare amont se trouvent dans la

zone NDE.

X

X

X

X

X

Le périmètre du projet est entièrement recouvert par la ZNIEFF

de Type II "Massif de Campcardos".

Le périmètre du projet est pour partie inclus (à son extrême

ouest) dans la ZNIEFF de TypeI "Coma de l'Estanyols à Porté-

Puymorens". Le projet éloigne l'appareil de 8 mètres vers

l'extérieur de la ZNIEFF.

Massif Pyrénéen.

Parc Naturel Régional des Pyrénées Catalanes.

L'usage actuel du sol est à vocation sportive en hiver, et pastorale en été.
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PPRn Inondation, Mouvement de terrain, Séisme et Avalanche.

Prescrit le 21/04/1997 et approuvé le 19/11/1997.

A titre d'information, le projet se situe à proximité de deux

sites inscrits :

- Col de Puymorens (1 km),

- Ruine de Castel Moro (100 m).

Le projet se situe au sein des Sites Natura 2000 suivants :

- au titre de la Directive Oiseaux, 2 PS n° FR9112024 "Capcir-

Carlit-Campcardos",

- au titre de la Directive Habitats, SIC n° FR9101461 "Capcir,

Carlit et Campcardos".
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Le dossier UTN, pour le projet Canlit Puymorens, dresse un état des

lieux environnemental sur le secteur "Estagnol-La Vignole".

Trois espèces végétales protégées en France ont été observées :

- le Lycopode des Alpes dans les landes alpines,

- la Drosera à feuilles rondes dans les milieux humides,

- l'Isoète des lacs dans la retenue de l'Estanyol.

Leurs habitats ne sont pas concernés par le projet. Les gares de

départ et d'arrivée se situent sur des zones déjà remaniées.

Concernant la faune des espèces à enjeux fort, ont été observées sur le

secteur "Estagnol-La Vignole", à savoir : le Lagopède alpin (dans la

Combe de l'Orri), l'Aigle Royal, le Grand Tétras, la Perdrix Grise et la

présence possible du Papillon Apollon.

Le projet étant un remplacement de télésiège existant,

il n'entraînerait pas de nouvelle perturbation, dégradation ou

destruction de la biodiversité existante.

Afin de réduire l'impact actuel du TSF de l'Estagnol, le Maître

d'Ouvrage équipera le nouveau télésiège de visualisateurs pour

l'avifaune.

Mesures particulières : pour le Papillon Appolon, les gares du TSF ne

seront pas implantées sur un habitat favorable à ses plantes hôtes

(Orpin et Joubarbe), mais sur des espaces déjà aménagés. Lors de

l'implantation des pylônes, les éventuels habitats à Orpin et Joubarbe

seront évités (Intervention d'un ingénieur écologue lors de

l'implantation de la ligne).

Bien que situé dans une ZNIEFF de Type II, pour partie dans une ZNIEFF

de Type I et au sein de deux sites Natura 2000, compte tenu de

l'artificialisation préexistante du site et de l'existance actuelle du

télésiège de l'Estagnol, le projet n'entraînera pas d'incidence sur ces

zones à sensibilité particulière.
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Le projet n'engendre pas de réelle consommation

d'espaces naturels car il porte sur des zones de la station déjà

aménagées, et correspond à un remplacement d'appareil existant.

Des nuisances sonores potentielles peuvent avoir lieu en phase de

chantier.

En phase d'exploitation, le fonctionnement d'un télésiège au sein

d'une station de ski est une source de bruit mineure.

X

La gare aval est concernée par le risque de débordements torrentiels,

et se trouve en zone rouge du PPR.

Le reste de la ligne, ainsi que la gare amont ne sont pas couverts

par le PPR.

Sur l'emprise du projet, aucune avalanche n'est mentionnée par

l'Enquête Permanente sur les Avalanches (EPA),

ni par la Carte de Localisation des Phénomènes d'Avalanches (CLPA).
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Le projet porte sur des reprises d'espaces déjà aménagées,

il ne modifie pas le patrimoine architectural culturel,

archéologique ou paysager du site.

De la réalisation du projet résultera une

amélioration du service proposé aux skieurs par

la station de ski.
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Selon les éléments à notre disposition et après avoir renseigné le présent bordereau,

le projet ne nécessite pas d'étude d'impact aux motifs suivants :

- le projet concerne de petites surfaces de façon ponctuelle,

- les terrassements à réaliser concernent des zones déjà en totalité remaniées lors de la création

de l'actuel télésiège de l'Estagnol et des bâtiments en bordure du Lac de l'Estagnol.

Le projet ne consomme pas "d'espaces naturels",

- l'installation de visualisateurs sur le nouveau télésiège réduira l'impact actuel du télésiège de

l'Estagnol sur l'avifaune,

- le remplacement du télésiège a pour objectif d'améliorer la pratique du ski au sein de la station,

le projet de nouvelle ligne se trouve au plus loin à 8 m de l'existante, il n'engendre aucun changement

majeur.
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Le Directeur de la Station de ski,

Monsieur CHARRE Éric,
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